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Plan initial d’accessibilité 

Diffusion communautaire des Îles Inc. opérant la station de radio des Îles de la 

Madeleine, CFIM-FM 92,7 le Son de la mer, demeure à l’écoute des personnes 

vivant avec un handicap. 

L’entreprise souhaite améliorer l’accessibilité à ses services et ses installations. 

Elle désire ainsi prévenir et éliminer les obstacles rencontrés par les personnes 

ayant un handicap. 

En plus de se conformer aux lois en vigueur dans son secteur d’opération, 

l’entreprise désire documenter les obstacles à l’accessibilité afin d’apporter des 

correctifs et de prendre en considération le point de vue des personnes vivant avec 

un handicap dans la planification de son développement. 

L’entreprise invite ses employés et toute personne qui le désire à soumettre des 

commentaires sur le sujet. 

Le plan initial d’accessibilité est disponible ici. 

 

Handicap : un handicap est une déficience physique, intellectuelle, cognitive, 

mentale ou sensorielle. Un handicap peut être aussi un trouble d’apprentissage 

de la communication ou une limitation. Les handicaps peuvent être permanents, 

temporaires ou se produire de temps en temps. 

 

Obstacle : un obstacle est tout élément qui nuit à la participation pleine et égale 

dans la société. Par exemple, un obstacle peut être un élément physique, relatif 

à un bâtiment, à l’information, à la communication ou aux technologies. Des 

obstacles peuvent aussi être des comportements, des façons d’interagir, des 

politiques ou des pratiques. 

 

 

https://cfim.ca/wp-content/uploads/2024/05/Plan-sur-laccessibilite-CFIM-FM.pdf


Loi et règlements 

Comme Diffusion communautaire des Île Inc. opère la station de radio CFIMFM 

92,7, elle doit se conformer et respecter les règlements suivants : 

 Loi canadienne sur l’accessibilité 

 Règlement canadien sur l’accessibilité 

 Règlement concernant les exigences en matière de rapports sur 

l’accessibilité du Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 

Canadiennes. 

Rétroaction 

En vertu de son plan initial d’accessibilité disponible sur son site internet depuis 

2024, toute personne concernée par la première version de la politique 

d’accessibilité étaient invités à soumettre des commentaires via internet, courriel, 

téléphone, poste et comptes de réseaux sociaux. 

En date du 1er juin 2025, aucun commentaire n’a été reçu. 

L’organisation réaffirme sa volonté d’être à l’écoute des commentaires des 

membres du public et des employés et de les prendre en considération dans toute 

action future visant à améliorer l’accessibilité. 

Le processus de rétroaction détaillé est disponible ici. 

Actions en cours 

Dans la planification des travaux de rénovation du bâtiment principal de Diffusion 

communautaire des Îles inc., d’importants investissements sont prévus pour 

améliorer l’accessibilité de la station. Le montage financier devrait être complété 

en cours d’année. 

La station a aussi réalisé des investissements en équipements de captation et de 

diffusion afin de permettre à la radio d’elle-même se rendre auprès des personnes 

vivant avec un handicap ou faisant face à des obstacles. 

Des rencontres auprès de groupes représentants les personnes vivant avec un 

handicap seront aussi tenues en cours d’année. 

 

 

https://cfim.ca/wp-content/uploads/2023/05/Politique-sur-laccessibilite-Diffusion-communautaire-des-Iles-Inc.pdf

